
 
Les brigades anti criminalité

 

La nécessité d’intervenir rapidement lors d’un flagrant délit et la 
possibilité d’avoir des équipages de police mobiles immédiatement 
disponibles ont largement influencé les autorités policières dans 
l’utilisation des BAC composées de policiers, hommes et femmes, 
chargés de lutter contre la délinquance sur la voie publique.  
 
Pour intégrer ces services, les policiers doivent posséder une 
expérience professionnelle confirmée dans le domaine de la sécurité 
publique. Ils bénéficient d’une formation appropriée fondée sur les 
aptitudes physiques, le tir et les techniques d’intervention. Lors de ces 
journées, les volontaires des BAC apprennent également  à résister
psychologiquement aux difficultés de leurs missions. 
 
Solidarité, humilité, disponibilité et courage sont les critères qui 
définissent le mieux l’état d’esprit des policiers membres des brigades 
anti criminalité. 

 

 


